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NOUVEAU CONTROLEUR SAGE 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Comment utiliser le nouveau contrôleur SAGEPAIE  

pour bien établir une DSN mensuelle 
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NOUVEAU CONTROLEUR SAGE 

           

 

Dans SAGEPAIE, vous avez du remarqué le bouton Orange quand vous avez lancé votre DSN 

mensuelle : 

 
 

Lorsque vous lancez ce contrôleur, il effectue des vérifications de cohérence entre la paie et la DSN. 
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NOUVEAU CONTROLEUR SAGE 

 

La mire suivante se lance : 

 
 

Bien attendre d’avoir la fenêtre suivante arrivée, si elle n’arrive pas tout de suite alors que la mire a 

disparu : attendre ou changer de fenêtre. 
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NOUVEAU CONTROLEUR SAGE 

Sage n’a pas créé de bouton agrandir, donc ne chercher pas à agrandir la fenêtre, j’ai fait la demande 

dans Customer Voice « Titre : Agrandir le contrôleur de Sage Paie à sage DSN » 

 

Il faut remarquer plusieurs choses dans cet affichage : 

A/ 6 points de contrôle : 

 
B/ Le bouton modifié pour faire les modifications rapidement : 

 
 

C/ le descriptif de l’erreur, attention bien analyser le descriptif d’erreur. 

 

 

Quand on vous dit : Veuillez vérifier la cohérence des éléments liés à l’horaire du salarié et que vous 

savez très bien que la quotité de travail doit être égale à l’horaire de travail et là pour les matricules 

000607, 000040, 000044, cela a été visiblement mal saisi. Pour le modifier, appuyer sur le crayon et 

vous pourrez modifier directement dans la fiche salariée : 
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NOUVEAU CONTROLEUR SAGE 

 
 

Il convient de modifier la quotité de travail mensuelle directement dans la fiche :  
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NOUVEAU CONTROLEUR SAGE 

 

 

Mais surtout NE PAS HISTORISER après avoir faire la modification : 

 

 
 

 

Attention, tout n’est pas à corriger comme ceci : 

 
Si la date de sortie est supérieure au mois encore, et bien laisser le message. 

 

Quand vous avez 2 lignes de descriptif d’erreur, c’est qu’il y a 2 erreurs  
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NOUVEAU CONTROLEUR SAGE 

 
Si vous ne savez pas corriger une erreur, notez-le et regarder de plus près dans la fiche salariée. 

 

Si vous avez beaucoup d’erreur, et que cela est plus pratique de le modifier, copier le résultat sur Excel et 

vous pourrez suivre pas à pas vos modifications. 

Ou si vous souhaitez contrôler les contrats sociaux, il vous faut le mettre sur Excel : 

 
 

Il se peut que le logiciel détecte que vous avez mis une rubrique avec un contrat social, mais sans 

déclenchement de base, comme cela peut être le cas pour les mutuelles, ne pas tenir compte de ce message. 

Les erreurs de contrats ‘oubli de mette un contrat social dans la fiche salarié’ se repère en comparant l’ERC 

de la mutuelle détaillée par salarié et ce fichier. En effet, tous les salariés présents dans le résultat du 

contrôleur SagePaie-SageDS et présents dans l’ERC avec une base différente de zéro veut dire que le salarié 

n’a pas de contrat social dans sa fiche.  


